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ARTICLE 5
A lapremiére phrase de |’ alinéa 19, aprés le mot :
« Santé »,
insérer lesmots:

«, hotamment aux bienfaits du sport et d’ une bonne alimentation, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent alinéa précise que les messages génériques pour des biens ou des services devront étre
relatifs a la santé et au dével oppement des enfants pour étre diffusés dans les programmes destinés
prioritairement aux enfants de moins de 12 ans. Le présent amendement vise ay inclure le sport et
I’ alimentation qui participent activement a se maintenir en bonne santé.
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